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CHAMBRE DES OËPUTËS

Entrée le:

o 1 FEV. 2008
Q2l8\

Monsieur Lucien WEILER
Président de la Chambre des Députés
Luxembourg

Luxembourg, le 1êr février 2008

Monsieur le Président,

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du
Règlement de la Chambre des Députés, je souhaite poser une série de questions à
Monsieur le Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale concernant les vaccins contre
l'hépatite B.

Au milieu des années 1990, suite à une vaste campagne de vaccination, plus de 20
millions de Français ont été vaccinés contre l'hépatite B. Par la suite plus d'un millier de
personnes auraient souffert d'effets secondaires neurologiques. notamment d'une sclérose
en plaques, dont une patiente est déoédée en 1998.

Des expertises médicales évoquent en effet un lien vraisemblable entre
l'administration du traitement antiMhépatita B et le décès de la jeune femme ainsi que les
autres cas de maladies neurologiques.

Récemment Jes dirigeants de deux laboratoires ~harmaeeutiques qui
commercialisaient les vaccins en question ont été mis en examen et sont poursuivis pour
cc tromperie sur les contrôles, les risques et les qualités substantielles d'un produit ayant eu
pour conséquence de le rendre dangereux pour la santé de l'homme ".

Au vu de ce qui précède, je voudrais poser les questions suivantes à Monsieur le
Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale:

• Les vaccins en question ont-ils aussi été administrés au Luxembourg?

• Le Gouvernement, a~t~i1 des informations sur des cas de maladies
neurologiques au Luxembourg. notamment la sclérose en plaques suite à des
vaccinations contre l'hépatite B ?

• Existe-t-il des études établissant une relation entre la prévalence de la
sclérose en plaques an Europe et l'administration de certains vaccins?

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute
considération.

Nancy Arendt
Députée
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Luxembourg, le 18 février 2008
LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

,._: ::: ~::
Monsieur le Président
de la Chambre des Députés

Luxembourg

Personne en charge du dossier:

Nicole Sontag-Hirscb

V 247 - 82952

rcC:fH~A~MiË8iRR;;ErDÜ:E~S-:D~E~P""U-TE-S-
Entrée le:
2 n FEV, 2008

Réf.: 2007 - 2008 /2281 - 02

Objet: Réponse à la question parlementaire n° 2281 du 1er février 2008
de Madame la Députée Nancy Arendt.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur le
Ministre de la Santé et de la Sécurité Sociale à la question parlementaire sous objet,
concernant la vaccination contre l'hépatite B.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération.

La Secrét 're d'Etat aux Relations
v c le Parlement

Octavie Modert

'13, hOl.llevard c.Ll. Roosevelt L'2450 LLixemhol.lrg Tél.: (+352) 217-S2l)"2



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Ministère de!a Santé
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Luxembourg, le 15 février 200S

Madame la Secrétaire d'Etat
aux Relations avec le Parlement
Service Central de Législation
L - 2931 LUXEMBOURG

\ :'..\t~~t,:rpar:
.._-,.,"--_._----------,

Madame la Secrétaire d'Etat,

J'ai l'honneur de vous faire parvenir en annexe ma réponse à la question parlementaire no
2281 du 01 février 2008 de Madame la députée Nancy ARENDT.

Veuillez agréer, Madame la Secrétaire d'Etat, l'expression de ma parfaite considération.

Le Ministre e la Santé
et de la Sée ité Sociale,

Mars DI B OLüMEO

Villa Louvigny
Ailée Marconi
L-21:20 Luxembourg

Tél.: (352) 478-1
,<lX: (352) 46 79 63

Adresse postale
L-2935 Luxembourg

e-mail:

min iste re-sa nte(~) mS.f:'tdt.1 u



LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

15.02.2008

Réponse du Ministre de la Santé et de la Sécurité sociale
à la question parlementaire nO2281 de Madame la députée Nancy ARENDT

relative à la vaccination contre l'hépatite B.

Depuis 1996, la vaccination contre l'hépatite B figure dans le calendrier vaccinaI de tous
les nourrissons.

Un programme conjoint de mon Ministère et de l'UCM a été mis au point pour offrir le
vaccin aux adolescents nés avant l'introduction de la vaccination systématique sur les
nourrissons. Ce programme viendra à échéance fin 2008, date à laquelle tous les adolescents
non encore vaccinés en tant que nourrissons auront été atteints par le programme.

Mes services ont suivi de près, il y a 10 ans, la polémique en France au sujet de la
vaccination contre l'hépatite B et un lien éventuel avec la survenance de cas de scléroses en
plaques ou d'autres maladies neurologiques.

La récente mise en examen des deux producteurs de vaccin contre 1'hépatite B pour
« tromperie sur les contrôles, les risques et les qualités substantielles d'un produit ayant eu
pour conséquence de le rendre dangereux pour l'homme» fait d'ailleurs toujours partie de cette
discussion entamée il y a dix ans.

Aucune étude n'a permis de mettre en évidence à ce jour un lien de cause à effet entre la
vaccination contre 1'hépatite B, la vaccination des nourrissons et des adolescents, groupes ciblés
par les programmes de vaccination systématique recommandés par le Conseil Supérieur
d'Hygiène, section des Maladies Transmissibles au Luxembourg, et la survenance de cas de
scléroses en plaques et d'autres maladies neurologiques.

L'Organisation Mondiale de la Santé ainsi que tous les comités scientifiques
internationaux ont d'ailleurs conseillé de ne pas surseoir à cette vaccination, eu égard aux
bénéfices importants qu'elle apporte sur le plan de la prévention de l'hépatite B et de ses
complications, la cirrhose et le cancer du foie.

Aucun pays n'a d'ailleurs arrêté la vaccination à ce jour et des centaines de millions de
personnes sont actuellement vaccinées dans le monde.

Le Gouvernement ne dispose pas d'informations sur des cas de maladies neurologiques
au Luxembourg, notamment de scléroses en plaques, suite à une vaccination contre l'hépatite B.

Plus généralement mes services n'ont connaissance d'aucune étude scientifique ayant pu
établir une relation entre la prévalence de la sclérose en plaques en Europe et l'administration
de certains vaccins.
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